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	Ministère de l’Éducation

	

	
	Annexe F:
Journal de bord pour le nouveau personnel enseignant

(facultatif)


	

	Suggestions d’utilisation du journal de bord

	À quoi sert le journal de bord?

	Le journal de bord est un document de référence facultatif destiné à la direction d’école et au personnel enseignant. Il peut servir à noter régulièrement les démonstrations de compétences en enseignement et en apprentissage. Il permet de relever les exemples pertinents de comportement en enseignement et en apprentissage quand ils se produisent. Le journal a un format normalisé. Seuls des faits y sont inscrits, de sorte que les données qu’il contient sont objectives. Une fois recueillies, ces données sont analysées et interprétées.


	Comment se servir du journal de bord dans le cadre du processus d’évaluation du rendement du nouveau personnel enseignant?

	Le journal peut servir à consigner certains renseignements sur des comportements précis qui

témoignent de l’apprentissage et du perfectionnement d’une nouvelle enseignante ou d’un nouvel enseignant dans les huit compétences sur lesquelles se concentre le processus d’évaluation du rendement du nouveau personnel enseignant. Le journal contient des informations précises, par ordre chronologique, dont la directrice ou le directeur et l’enseignant(e) peuvent se servir pour déceler les points forts et les progrès accomplis. 
Lorsqu’il est tenu à la fois par la directrice ou le directeur et par l‘enseignant(e), le journal de bord peut favoriser la réflexion, le dialogue professionnel et l’apprentissage par l’expérience. Il existe une section distincte pour chacune des huit compétences portant sur l’évaluation du nouveau personnel enseignant. La direction d’école et le personnel enseignant peuvent utiliser la page sans compétences du formulaire du journal pour en noter d’autres.


	Qui tient le journal de bord?

	La directrice ou le directeur d’école et l‘enseignant(e) peuvent tenir chacun leur propre journal.


	Quels comportements doit-on y consigner?

	Les comportements et les événements qui peuvent être consignés doivent avoir trait à n’importe laquelle des huit compétences portant sur le processus d’évaluation du rendement du nouveau personnel enseignant. La directrice ou le directeur d’école et l‘enseignant(e) peuvent aussi tenir un journal de bord sur d’autres compétences. Des exemples concrets de la façon dont une compétence peut se manifester dans la pratique sont donnés dans le formulaire du journal. Les énoncés ne sont que des exemples et n’englobent pas toutes les caractéristiques d’un bon enseignement. Ils permettent de préciser des habiletés, des connaissances et des attitudes spécifiques que l’on attend du nouveau personnel enseignant. La directrice ou le directeur d’école et l‘enseignant(e) peuvent se servir de ces exemples, et d’autres de leur choix, pour s’entendre sur les qualités dont l’enseignant(e) devrait faire preuve dans son enseignement.

	Quels types d’indications sont retenus et quelles sont leurs sources?

	Un large éventail d’indications possibles peut être recueilli pour indiquer des compétences en enseignement. Les « sources possibles d’indications », fournies comme ressources en fin de l’annexe, donnent une liste d’indications que la directrice ou le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent inclure dans leur propre journal de bord.

	Où conserver les documents mentionnés dans le journal de bord?

	La directrices et le directeur d’école et l‘enseignant(e) peuvent conserver dans leur dossier les documents mentionnés dans leur propre journal de bord. On peut aussi créer un fichier contenant un dossier pour chaque compétence. Se référer à la politique du conseil.


	Annexe E (suite)



	Journal de bord pour le nouveau personnel enseignant 

	 FORMCHECKBOX 

	directrice/directeur


	 FORMCHECKBOX 

	enseignant(e)


	Nom de famille de l’enseignant(e)

	
	Prénom

	     
	
	     

	Nom de famille de la directrice/du directeur d’école


	
	Prénom

	     
	
	     

	

	Affectation


	
	Date (aaaa/mm/jj)



	     
	
	     

	Le journal de bord est un outil de référence facultatif dont la directrice ou le directeur d’école et l‘enseignant(e) peuvent se servir dans le cadre du processus d’évaluation du rendement. Ils peuvent y 
consigner au fur et à mesure des informations sur les exemples pertinents du rendement et indiquer les références à l’appui.

	DOMAINE : Engagement envers les élèves et leur apprentissage

	Compétence : Les enseignantes et enseignants se préoccupent du bien-être et du développement de tous les élèves.

	Les exemples suivants sont des exemples de comportements qui témoignent de la compétence en question. La directrice ou le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent en ajouter d’autres à choisir pendant le processus d’évaluation. Il n’est pas nécessaire de consigner des renseignements sur tous les exemples, ceux-ci devant surtout aider la directrice ou le directeur et l’enseignant(e) à réfléchir sur la façon dont la compétence peut se manifester concrètement. L’enseignant(e) :

	· met en application ses connaissances sur la façon dont les élèves apprennent et se développent physiquement, socialement et intellectuellement;
· répond aux difficultés d’apprentissage et aux besoins particuliers des élèves en modifiant les procédés d’évaluation pour répondre aux besoins particuliers des élèves;
· dispense un enseignement adapté à tous les élèves qui apprennent de différentes manières;
· motive les élèves à améliorer leur apprentissage;
· suscite l’enthousiasme et donne le goût d’apprendre;
· entretient des rapports positifs avec les élèves.



	Date
	Inscrire les comportements pertinents à cette compétence et les types et sources d’indications retenus.

	     

	     



	Annexe E (suite)



	Journal de bord pour le nouveau personnel enseignant
	 FORMCHECKBOX 

	directrice/directeur
	 FORMCHECKBOX 

	enseignant(e)


	Nom de famille de l’enseignant(e)

	
	Prénom

	     
	
	     

	Nom de famille de la directrice/du directeur d’école


	
	Prénom

	     
	
	     

	

	Affectation


	
	Date (aaaa/mm/jj)



	     
	
	     

	Le journal de bord est un outil de référence facultatif dont la directrice et le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent se servir dans le cadre du processus d’évaluation du rendement. Ils peuvent y consigner au fur et à mesure des informations sur les exemples pertinents du rendement et en indiquer les références à l’appui.



	DOMAINE : Engagement envers les élèves et leur apprentissage

	Compétence : Les enseignantes et enseignants font preuve de dévouement en matière d’enseignement et favorisent l’apprentissage et le rendement des élèves.
.

	Les exemples suivants sont des exemples de comportements qui témoignent de la compétence en question. La directrice ou le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent en ajouter d’autres à choisir pendant le processus d’évaluation. Il n’est pas nécessaire de consigner des renseignements sur tous les exemples, ceux-ci devant surtout aider la directrice ou le directeur et l’enseignant(e) à réfléchir sur la façon dont la compétence peut se manifester concrètement. L’enseignant(e) : 

	· aide les élèves à mettre en pratique les nouvelles compétences acquises;
· prend les mesures nécessaires pour assurer la participation active des élèves au processus d’apprentissage;
· assure un équilibre entre les échanges dirigés par les élèves et ceux dirigés par l’enseignant(e);
· crée un milieu francophone qui optimise l’apprentissage;
· encourage les élèves à faire de leur mieux;
· utilise une gamme de stratégies d’enseignement adaptées aux besoins individuels des élèves.



	Date 
	Inscrire les comportements pertinents à cette compétence et les types et sources d’indications retenus.


	     

	     



	Annexe E (suite)

	Journal de bord pour le nouveau personnel enseignant 
	 FORMCHECKBOX 

	directrice/directeur
	 FORMCHECKBOX 

	enseignant(e)


	Nom de famille de l’enseignant(e)

	
	Prénom

	     
	
	     

	Nom de famille de la directrice/du directeur d’école


	
	Prénom

	     
	
	     

	

	Affectation


	
	Date (aaaa/mm/jj)



	     
	
	     

	Le journal de bord est un outil de référence facultatif dont la directrice et le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent se servir dans le cadre du processus d’évaluation du rendement. Ils peuvent y consigner au fur et à mesure des informations sur les exemples pertinents du rendement et en indiquer les références à l’appui.



	DOMAIN: Engagement envers les élèves et leur apprentissage

	Compétence : Les enseignantes et enseignants traitent les élèves équitablement et avec justice

et respect.

	Les exemples suivants sont des exemples de comportements qui témoignent de la compétence en question. La directrice ou le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent en ajouter d’autres à choisir pendant le processus d’évaluation. Il n’est pas nécessaire de consigner des renseignements sur tous les exemples, ceux-ci devant surtout aider la directrice ou le directeur et l’enseignant(e) à réfléchir sur la façon dont la compétence peut se manifester concrètement. L’enseignant(e) : 

	· est attentif et respectueux des élèves et entretient des rapports positifs avec eux;
· encourage les élèves à interagir en français de manière polie et respectueuse;
· règle les problèmes de comportement de façon positive;
· communique l’information selon une perspective multiculturelle et sans parti pris;
· veille à ce que l’évaluation soit impartiale;
· valorise et préconise l’équité et la justice et adopte des pratiques sans discrimination fondée sur le sexe,  l’orientation sexuelle, la race, le handicap, l’âge, la religion et la culture.



	Date
	Inscrire les comportements pertinents à cette compétence et les types et sources d’indications retenus.

	     

	     



	Annexe E (suite)

	Journal de bord pour le nouveau personnel enseignant
	 FORMCHECKBOX 

	directrice/directeur
	 FORMCHECKBOX 

	enseignant(e)


	Nom de famille de l’enseignant(e)

	
	Prénom

	     
	
	     

	Nom de famille de la directrice/du directeur d’école


	
	Prénom

	     
	
	     

	

	Affectation


	
	Date (aaaa/mm/jj)



	     
	
	     

	Le journal de bord est un outil de référence facultatif dont la directrice et le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent se servir dans le cadre du processus d’évaluation du rendement. Ils peuvent y consigner au fur et à mesure des informations sur les exemples pertinents du rendement et en indiquer les références à l’appui.



	DOMAINE : Engagement envers les élèves et leur apprentissage

	Compétence : Les enseignantes et enseignants assurent un milieu d’apprentissage qui encourage les élèves à résoudre des problèmes, à prendre des décisions, à apprendre la vie durant et à devenir des membres à part entière au sein de la société en évolution.


	Les exemples suivants sont des exemples de comportements qui témoignent de la compétence en question. La directrice ou le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent en ajouter d’autres à choisir pendant le processus d’évaluation. Il n’est pas nécessaire de consigner des renseignements sur tous les exemples, ceux-ci devant surtout aider la directrice ou le directeur et l’enseignant(e) à réfléchir sur la façon dont la compétence peut se manifester concrètement. L’enseignant(e) : 

	· donne aux élèves des occasions de mettre en pratique leurs nouvelles compétences de façon autonome;
· utilise des techniques efficaces pour poser des questions qui favorisent le développement de capacités de raisonnement supérieures;
· guide les apprenantes et apprenants et leur fournit des commentaires pour les aider à assimiler de nouveaux  concepts ou à acquérir de nouvelles compétences;
· encourage les élèves à faire des observations, à prendre des risques, à se poser des questions et à expérimenter en leur offrant un milieu d’apprentissage rassurant;
· encourage les élèves à bien connaître leurs points forts et leurs capacités afin de poursuivre les choix de carrière possibles;
· encourage les élèves à s’engager dans une communauté francophone diversifiée.



	Date
	Inscrire les comportements pertinents à cette compétence et les types et sources d’indications retenus.

	     

	     



	Annexe E (suite)

	Journal de bord pour le nouveau personnel enseignant
	 FORMCHECKBOX 

	directrice/directeur
	 FORMCHECKBOX 

	enseignant(e)


	Nom de famille de l’enseignant(e)

	
	Prénom

	     
	
	     

	Nom de famille de la directrice/du directeur d’école


	
	Prénom

	     
	
	     

	

	Affectation


	
	Date (aaaa/mm/jj)



	     
	
	     

	Le journal de bord est un outil de référence facultatif dont la directrice et le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent se servir dans le cadre du processus d’évaluation du rendement. Ils peuvent y consigner au fur et à mesure des informations sur les exemples pertinents du rendement et en indiquer les références à l’appui.



	DOMAINE : Connaissances professionnelles

	Compétence : Les enseignantes et enseignants connaissent la matière à enseigner, le programme d’étude de l’Ontario et la législation liée à l’éducation.


	Les exemples suivants sont des exemples de comportements qui témoignent de la compétence en question. La directrice ou le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent en ajouter d’autres à choisir pendant le processus d’évaluation. Il n’est pas nécessaire de consigner des renseignements sur tous les exemples, ceux-ci devant surtout aider la directrice ou le directeur et l’enseignant(e) à réfléchir sur la façon dont la compétence peut se manifester concrètement. L’enseignant(e) : 

	· démontre une compréhension des matières et une habilité à donner les explications nécessaires en enseignant le programme d’études de l’Ontario;
· maîtrise la matière et les compétences qui s’y rapportent;
· présente une information exacte et à jour;
· explique et applique les lois et règlements sur la sécurité et le bien-être des élèves;
· connaît, suit et explique les lois, les politiques et les procédures locales appropriées;
· connaît et explique la Politique d’aménagement linguistique.



	Date
	Inscrire les comportements pertinents à cette compétence et les types et sources d’indications retenus.

	     

	     



	Annexe E (suite)

	Journal de bord pour le nouveau personnel enseignant
	 FORMCHECKBOX 

	directrice/directeur
	 FORMCHECKBOX 

	enseignant(e)


	Nom de famille de l’enseignant(e)

	
	Prénom

	     
	
	     

	Nom de famille de la directrice/du directeur d’école


	
	Prénom

	     
	
	     

	

	Affectation


	
	Date (aaaa/mm/jj)



	     
	
	     

	Le journal de bord est un outil de référence facultatif dont la directrice et le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent se servir dans le cadre du processus d’évaluation du rendement. Ils peuvent y consigner au fur et à mesure des informations sur les exemples pertinents du rendement et en indiquer les références à l’appui.



	DOMAINE : Exercice de la professionnelle

	Compétence : Les enseignantes et enseignants appliquent leurs connaissances professionnelles ainsi que leur compréhension des élèves, du programme d’études, de la législation, des méthodes d’enseignement et des stratégies de gestion de la salle de classe pour favoriser l’apprentissage et le rendement des élèves.


	Les exemples suivants sont des exemples de comportements qui témoignent de la compétence en question. La directrice ou le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent en ajouter d’autres à choisir pendant le processus d’évaluation. Il n’est pas nécessaire de consigner des renseignements sur tous les exemples, ceux-ci devant surtout aider la directrice ou le directeur et l’enseignant(e) à réfléchir sur la façon dont la compétence peut se manifester concrètement. L’enseignant(e) : 

	· établit avec les élèves des attentes claires et réalisables pour la salle de classe;
· favorise l’acquisition de compétences efficaces en communication et donne l’exemple;
· choisit des ressources pertinentes pour préparer l’enseignement afin de répondre aux besoins des élèves;
· utilise le temps d’enseignement avec des objectifs clairs et précis;
· organise la matière à enseigner en leçons pratiques;
· aide les élèves à trouver des moyens d’accéder à l’information, de l’utiliser et de l’évaluer en faisant appel à leur  esprit critique;
· utilise un mode de présentation clair et cohérent;
· favorise l’utilisation de ressources variées en français (p. ex., logiciels, livres, périodiques).



	Date
	Inscrire les comportements pertinents à cette compétence et les types et sources d’indications retenus.


	     

	     



	Annexe E (suite)

	Journal de bord pour le nouveau personnel enseignant
	 FORMCHECKBOX 

	directrice/directeur
	 FORMCHECKBOX 

	enseignant(e)


	Nom de famille de l’enseignant(e)

	
	Prénom

	     
	
	     

	Nom de famille de la directrice/du directeur d’école


	
	Prénom

	     
	
	     

	

	Affectation


	
	Date (aaaa/mm/jj)



	     
	
	     

	Le journal de bord est un outil de référence facultatif dont la directrice et le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent se servir dans le cadre du processus d’évaluation du rendement. Ils peuvent y consigner au fur et à mesure des informations sur les exemples pertinents du rendement et en indiquer les références à l’appui.



	DOMAINE : Exercice de la profession

	Compétence : Les enseignantes et enseignants communiquent efficacement avec les élèves, les parents et les collègues.


	Les exemples suivants sont des exemples de comportements qui témoignent de la compétence en question. La directrice ou le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent en ajouter d’autres à choisir pendant le processus d’évaluation. Il n’est pas nécessaire de consigner des renseignements sur tous les exemples, ceux-ci devant surtout aider la directrice ou le directeur et l’enseignant(e) à réfléchir sur la façon dont la compétence peut se manifester concrètement. L’enseignant(e) : 

	· fournit régulièrement des commentaires aux parents, notamment dans les bulletins, etc.;
· communique avec les parents, les élèves et les collègues d’une manière positive et professionnelle;
· suit les directives de l’école ou du conseil pour présenter les rapports à temps;
· mène des entrevues avec les élèves;
· indique pour les élèves et à ceux-ci des attentes claires, rigoureuses et réalisables;
· favorise l’engagement des parents dans la création d’un espace francophone au foyer.



	Date
	Inscrire les comportements pertinents à cette compétence et les types et sources d’indications retenus.

	     

	     



	Annexe E (suite)

	Journal de bord pour le nouveau personnel enseignant
	 FORMCHECKBOX 

	directrice/directeur
	 FORMCHECKBOX 

	enseignant(e)


	Nom de famille de l’enseignant(e)

	
	Prénom

	     
	
	     

	Nom de famille de la directrice/du directeur d’école


	
	Prénom

	     
	
	     

	

	Affectation


	
	Date (aaaa/mm/jj)



	     
	
	     

	Le journal de bord est un outil de référence facultatif dont la directrice et le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent se servir dans le cadre du processus d’évaluation du rendement. Ils peuvent y consigner au fur et à mesure des informations sur les exemples pertinents du rendement et en indiquer les références à l’appui.



	DOMAINE : Exercice de la profession

	Compétence : Les enseignantes et enseignants effectuent une évaluation continue du cheminement des élèves, évaluent leur rendement et communiquent régulièrement les résultats aux élèves et aux parents.


	Les exemples suivants sont des exemples de comportements qui témoignent de la compétence en question. La directrice ou le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent en ajouter d’autres à choisir pendant le processus d’évaluation. Il n’est pas nécessaire de consigner des renseignements sur tous les exemples, ceux-ci devant surtout aider la directrice ou le directeur et l’enseignant(e) à réfléchir sur la façon dont la compétence peut se manifester concrètement. L’enseignant(e) : 

	· utilise diverses techniques pour rendre compte des progrès de l’élève;
· utilise diverses techniques d’évaluation et de mesure;

· établit un dialogue efficace avec les élèves pour leur faire des commentaires pendant le processus d’enseignement et d’apprentissage;

· fait régulièrement des rapports pour tenir au courant les élèves et les parents, et pour suivre de près les progrès des élèves;

· conserve des données exactes sur le rendement des élèves de même qu’un dossier exhaustif de leurs progrès.



	Date
	Inscrire les comportements pertinents à cette compétence et les types et sources d’indications retenus.

	     

	     



	Annexe E (suite)

	Journal de bord pour le nouveau personnel enseignant
	 FORMCHECKBOX 

	directrice/directeur
	 FORMCHECKBOX 

	enseignant(e)



	Nom de famille de l’enseignant(e)

	
	Prénom

	     
	
	     

	Nom de famille de la directrice/du directeur d’école


	
	Prénom

	     
	
	     

	

	Affectation


	
	Date (aaaa/mm/jj)



	     
	
	     

	Le journal de bord est un outil de référence facultatif dont la directrice et le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent se servir dans le cadre du processus d’évaluation du rendement. Ils peuvent y consigner au fur et à mesure des informations sur les exemples pertinents du rendement et en indiquer les références à l’appui.



	DOMAINE: 

	Compétence :

	Les exemples suivants sont des exemples de comportements qui témoignent de la compétence en question. La directrice ou le directeur d’école et l’enseignant(e) peuvent en ajouter d’autres à choisir pendant le processus d’évaluation. Il n’est pas nécessaire de consigner des renseignements sur tous les exemples, ceux-ci devant surtout aider la directrice ou le directeur et l’enseignant(e) à réfléchir sur la façon dont la compétence peut se manifester concrètement. L’enseignant(e) :


	• 


	     

	•
	     

	•
	     

	•
	     

	•
	     

	Date
	Inscrire les comportements pertinents à cette compétence et les types et sources d’indications retenus.

	     

	     



	Annexe E (fin)

	Sources possibles d’indication

	Liste de sources que les directrices et directeurs d’école ainsi que les enseignantes et enseignants peuvent mentionner dans le journal de bord.
· Activités pour l’établissement d’objectifs

· Autoévaluations et évaluations par des pairs

· Bulletins destinés aux parents

· Calendrier et bulletins de classe multiconfessionnels

· Centres d’apprentissage

· Certificats d’élève de la semaine, notes positives

· Commentaires sur les travaux (de la part de l’enseignante/enseignant et de l’élève)

· Dépliants, illustrations, coffres aux trésors

· Devoirs et évaluations en classe, y compris les modifications et adaptations apportées pour les élèves ayant des difficultés d’apprentissage et des besoins particuliers

· Documents produits lors des rencontres avec les parents

· Documents sur une journée portes ouvertes, une soirée sur le curriculum, la semaine de l’éducation, la semaine de la francophonie

· Échantillons de travaux des élèves

· Entrevues et rencontres entre les parents, l’enseignante/enseignant et les élèves

· Enseignement et évaluations différenciés

· Évaluations, outils d’évaluation et procédés modifiés pour les élèves ayant des difficultés d’apprentissage et des besoins particuliers

· Exemples d’enseignement explicite et différencié de la communication orale et de son évaluation

· Exemples de plans de leçon et d’unité au moyen de modules, intégration du curriculum

· Exemples de rapports sur les progrès et de bulletins scolaires

· Exemples de réflexions d’élèves

· Exemples de routines de sécurité

· Exemples de tests, de grilles d’évaluation, d’aide-mémoire et de commentaires anecdotiques

· Exposés d’élèves

· Journaux de réflexion

· Leçons et devoirs montrant des pratiques d’évaluation authentiques

· Lettres aux parents, bulletins de classe mensuels qui reflètent la diversité de la communauté scolaire

· Listes d’attentes et routines en classe

· Liste des routines quotidiennes et hebdomadaires et utilisation du temps d’enseignement

· Matériel, affiches, photos, babillards, travaux d’élèves

· Matériel de manipulation, outils médiatiques

· Mur de mots et éléments visuels

· Objectifs de lecture et de raisonnement, analyse des données et incitations

· Outils d’évaluation adaptés à l’âge et aux besoins des élèves

· Photos qui illustrent la primauté du français dans l’affichage

· Plans montrant les résultats de la collaboration avec des collègues (p. ex. communauté d’apprentissage professionnelle)

· Portfolios d’élèves

· Registres de rendement des élèves

· Relevé des activités de rattrapage tenues à l’intention des élèves

· Ressources et documents utilisés en classe et qui reflètent la diversité

· Travaux conçus par les élèves

· Utilisation de ressources communautaires, conférenciers de langue française

· Utilisation des données sur les élèves pour améliorer les leçons

· Utilisation des grilles d’évaluation du rendement et des normes de rendement

· Utilisation du planificateur d’unités d’apprentissage



	Autres sources possibles d’indications

	     

	Annexe E : Journal de bord
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